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Implantation en toiture du centre commercial "Les Terrasses du Port" d'une unité de micro-méthanisation de déchets non dangereux
(bio-déchets tels que déchets de restauration, reste de repas, huiles alimentaires, ...).

L'installation est constituée de 6 containers accueillant les différentes fonctions du procédé de méthanisation :
- chargement et préparation des intrants
- mélange, pasteurisation, stockage des intrants
- méthanisation (2 containers)
- valorisation organique du digestat (production de compost normé, d'eau industrielle par ultrafiltration et d'eau déminéralisée par osmose
inverse)
- valorisation énergétique du biogaz par cogénération et chaudière

L'installation sera implantée en lieu et place des refroidisseurs adiabatiques implantés en toiture du centre commercial, qui seront démantelés.

Superficie de l'installation : environ 160 m²

capacité de traitement : l'évolution de la capacité de traitement est prévue en 3 phases :
- phase 1 : valorisation des bio-déchets non conditionnés et des graisses - 246 t/an
- phase 2 : augmentation du tonnage collecté et valorisation des invendus conditionnés - 300 t/an
- phase 3 : mise à disposition de capacité de traitement supplémentaires - 500 t/an



2781-2b Méthanisation de déchets non
dangereux, la quantité de matières
traitées étant inférieure à 100 t/j

Méthanisation de bio-déchets : 3 t/j (500 t/an) E

2910-B Installation de combustion
consommant du biogaz, d'une
puissance thermique inférieure à 1
MW

Une chaudière bi-fuel (biogaz/propane) de 25 kW
Un moteur biogaz (cogénération) de 15 kW
Total: 0,04 MW

NC





Marseille

TRI Marseille-Aubagne
Porter à connaissance (PAC) Inondation du bassin versant des Aygalades : le lieu
d'implantation est hors des zones définies par ce PAC

Iles Marseillaises - Calanques et iles Marseillaises : environ 3 km

Vieux-Port : environ 1 km ; Collines Notre Dame de la Garde : environ 2 km ;
Promenade de la corniche : environ 2 km





Activité soumise à agrément sanitaire au titre de l'arrêté du 8 décembre 2011
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits
dérivés

Le trafic actuellement généré par l'évacuation des déchets sera totalement
supprimé

Installation équipée d'un système de traitement chimique des odeurs par
pulvérisation.
Le lieu d'implantation en toiture du centre commercial conduit à un risque
extrêmement faible de création de nuisance



Rejets du moteur de cogénération (15 kW) et/ou de la chaudière biogaz (25 kW)

Rejets liquides limités aux eaux de lavage des installations.
Ces eaux sont rejetées dans le réseau existant du centre commercial, puis dans le
réseau public eaux usées. Ce dernier se rejette dans la mer Méditerranée.

La phase liquide du digestat sera utilisée pour humidifier des intrants et traitée
par ultrafiltration puis réutilisée en interne comme eau industrielle (lavage des
installations). Un traitement par osmose inverse permettra de produire de l'eau
déminéralisée.

La phase solide du digestat subira un compostage par aération forcée pour
produire un compost conforme à la NFU 44-051



Voir contenu du dossier de demande d'enregistrement

Sans objet : installation implantée en toiture d'un bâtiment existant. L'arrêt de l'installation ne libérera pas de terrain.
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Notice de présentation

Notice d'impact

Notice des dangers


